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ARRÊTÉ PREFECTORALN° À 0/8 061 - 521 

Au titre des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

annulant et remplaçant l'arrêté n° 2019042-0005 du 8 février 2019 portant 

bénéfice de Pantériorité et prescriptions complémentaires pour l’installation de la société 

GTLE TRANSPORTS à PORTES-LES-VALENCE 

Le Préfet de la Drôme, 

Vu Je Code de l’environnement et notamment son titre 1* du livre V ; 

Vu les décrets n°2017-1579 et 2017-1595 des 16 & 21 novembre 2017 modifiant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu Parrêté ministériel du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux instailations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 ; 

Vu le récépissé de déclaration n°2014/66 délivré le 8 octobre 2014 à la société STGPTI, dont le siège social se 

trouve ZAC des Ronzières 17 rue du Mont Mouchet à AULNAT (63510) pour la création d’un dépôt de bouteilles 

de gaz liquéfiés situé ZI de la Motte rue Louis Saillant à PORTES-LES-VALENCE (26800) : 

Vu la preuve de dépôt n°A-6-NZ6IK8TVME délivrée le 23 mai 2016 à la société STGPTI pour sa déclaration de 
bénéfice des droits acquis pour son dépôt de gaz liquéfiés en bouteilles situé à PORTES-LES-VALENCE ; 

Vu la preuve de dépôt n°A-8-FSU25XQQR délivrée le 8 janvier 2018 à la société GTLE TRANSPORTS, dont le 

siège se trouve chemin d’Yvours à PIERRE-BENITE (69310), pour sa reprise de l’installation de stockage de 

bouteilles de gaz liquéfiés précédemment exploitée par la société STGPTI à PORTES-LES-VALENCE ; 

Vu la demande présentée le 20 août 2018 en vue d’obtenir le bénéfice de l’antériorité ; 

Vu la consultation du pétitionnaire du 24 septembre 2018 sur le projet d'arrêté, le courrier de Pexploitant du 5 
novembre 2018 et les courriels du mois de janvier 2019 ; 

Vu l'erreur matérielle relevée sur l'arrêté n°2019042-0005 du 8 février 2019 ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, 

ARRÊTE 
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Site Internet de l’État en Drôme : http://www.drome.gouv.fr/



  

TITRE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société GTLE TRANSPORTS dont le siège social est situé à Chemin d’Yvours, BP 21, à PIERRE- 

BENITE Cedex (69491), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 

exploiter sur le territoire de la commune de PORTES-LES-VALENCE (26800), Zone Industrielle de La 

Motte, Rue Louis Saillant, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

euregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou teur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier Jes dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 

classées 

  

  

   

  

    
  

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 

compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz 

affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux 

normes applicables en matière de biogaz purifié et 

affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du 

gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en 

méthane, et qu’il a une teneur maximale de 1 %en | quantité totale susceptible d’être 4718-1-a) 
oxygène). présente dans les installations en Avec le À 

La quantité totale susceptible d’être présente dans les | récipients à pression 
: « h : bénéfice de 
installations(*) y compris dans les cavités transportables = 49,8 t l'antériorité 

souterraines (strates naturelles, aquifères, cavités 

salines et mines désaffectées, hors gaz naturellement 

présent avant exploitation de l'installation) étant : 

1. Pour le stockage en récipients à pression 

transportables : 

a. Supérieure ou égale à 35 t           

À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), C (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du 

CE) 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :



  

Communes Parcelles Lieux-dits 
  

Portes-Lès-Valence Partie Sud-Ouest de la parcelle AA4Ï Zi de la Motte           

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Article 1.3.1. Conformité 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l’autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 

mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux 
années consécutives. 

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l’article R 181-46 du Code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 

communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 

Article 1.5.3. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.



Article 1.5.5, Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.5.6. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de Particle R.512-74 du Code de l’environnement, pour l'application des 

articles R.512-39-1 à R.512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant 

notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 

installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

e des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) 

prévu(s) au premier alinéa du présent article. 

En cas de libération des terrains, l’usage futur est à définir selon les dispositions des articles R.512-39-2 et 

suivants du Code de l’environnement. 

CHAPITRE 1.6. RÉGLEMENTATION 

Article 1.6.1. Respect des autres législations et réglementations 

Les réservoirs et les récipients à pression fransportables sont conformes aux dispositions de la 

réglementation des équipements sous pression en vigueur. De plus les récipients à pression transportables 

sont conformes aux dispositions de la réglementation relative au transport des matières dangereuses. 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

* des autres législations et réglementations applicables, et notamment le Code minier, le Code civil, le 

Code de l'urbanisme, le Code du travail et le Code générai des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression, 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Le présent arrêté ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2. GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

°__ limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

+ limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 
* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
* prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières on substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

CHAPITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

CHAPITRE 2.3. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … 

sont mis en place en tant que de besoin, 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non-susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 

immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.



CHAPITRE 2.5. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection de l’environnement les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection de l’environnement, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection de l’environnement. 11 précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées 

pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection de l'environnement. 

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION 
DE L’'INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ les dossiers déposés auprès de l’administration ; 

+ les plans tenus à jour ; 

* la durée de vie des installations et le programme de leur entretien et contrôles tenus à jour ; 

* les arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation concernée, pris en application de la législation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

+ les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit : 

+ l’ensemble des documents prévus par le présent arrêté ; 

* les dispositions prévues en cas de sinistre. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement. 

CHAPITRE 2.7. DÉFINITIONS 

On entend par : 

Aire de stationnement : zone dédiée au stationnement des véhicules de transport de gaz inflammables, gaz 

toxiques ou GPL, hors présence humaine permanente. 

Aire de stockage : zone dédiée à l'implantation de récipients à pression transportables, hors présence 
humaine permanente. 

Aire de dépotage : zone où le véhicule ravitailleur effectue les opérations de remplissage d'un réservoir fixe. 

Récipient à pression transportable : récipient couvert par la section 11 du chapitre VIT du titre V du livre V 

du Code de l'environnement : bouteilles, tubes, fûts à pression, Les camions citernes ne sont pas 

considérés comme des récipients à pression transportables au sens du présent arrêté.



Bouteille métallique : Récipient à pression transportable conçu en matériau métallique, pouvant avoir une 
partie d'autre matériau ne participant pas à la résistance à la pression, d'une capacité en eau ne dépassant pas 
150 litres. 

Télésurveillance : dispositif permettant la surveillance à distance d'une installation (report de détection 
incendie ou vidéosurveillance par exemple).



TITRE 3. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

Article 3.1.1, Prélèvements 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel sont munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d’eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est 

enregistré et tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement. 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution d'eau potable est muni d’un 

dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 3.1.2. Consommation 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau. P p p 

Article 3.1.3. Réseau de collecte 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 

pluviales non susceptibles d’être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi 

réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillons et l’installation d’un dispositif de 

mesure du débit. 

Article 3.1.4, Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect, même après épuration d’eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit.



  

TITRE 4. DÉCHETS PRODUITS 
  

CHAPITRE 4.1. PRINCIPES DE GESTION 

Article 4.1.1. Récupération - Recyclage — Valorisation 

L’exploitant gère les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L.511-1 du Code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette gestion sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

Article 4.1.2. Contrôles des circuits 

L'exploitant est tenu aux obligations de registre, de déclaration d’élimination de déchets et de bordereau de 
suivi, dans les conditions fixées par la réglementation. 

Article 4.1.3, Stockage des déchets 

Les déchets produits par l’instailation sont stockés dans des conditions prévenant les risques de pollution 
(prévention des envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la capacité mensuelle produite ou, en cas de 
traitement externe, un lot normal d'expédition vers l'installation d'élimination. 

Article 4.1.4, Déchets dangereux 

Les déchets dangereux sont gérés dans des installations réglementées à cet effet au titre du Code de 
l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filière d’élimination, etc.) est tenu à jour. 

L'exploitant doit émettre un bordereau de suivi dès qu’il remet ces déchets à un tiers et est en mesure d’en 
justifier leur gestion. Les documents justificatifs sont conservés trois ans. 

Article 4.1.5. Brôlage 

Le brûlage des déchets à Pair libre est interdit.



  

TITRE 5. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES ÉMISSIONS LUMINEUSES   

CHAPITRE 5.1. NUISANCES SONORES 

Article 5.1.1. Valeurs limites de bruit 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 

"émergence" : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence du bruit généré par l’installation). 

“zones à émergence réglementée” désignent : 

+ l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 29 septembre 2014, et leurs 

parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 
* les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés au 

29 septembre 2014 ; 

+ Pintérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après le 29 

septembre 2014 dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés 
dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 

l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant : 

  

        

  

  

Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 45 dB (A) 6 dB (A) 4 dB (A) 
  

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)           

De plus, le niveau de bruit en limite du site de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en 

fonctionnement, 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 

de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut 

excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou 
nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à déclaration au titre de rubriques différentes, sont situées 

au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par ces installations respecte les valeurs 
limites ci-dessus. 
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Article 5.1.2, Véhicules - Engins de chantier 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs émissions 
sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), 

gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Article 5.1.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la publication du 

présent arrêté. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié, 

notamment à la demande du préfet, si l’installation fait l’objet de plaintes où en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 5.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de 
ces locaux ; 

° les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et 
sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement où d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 
fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 
ceci afin d'éviter que l’éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 6. PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 6.1. GÉNÉRALITÉS 

Article 6.1.1. Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives el quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en œuvre, stocké ou utilisé, sont susceptibles 

d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la 

sécurité publique ou le maintien en sécurité de Pinstallation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits font 

partie de ce recensement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger 

correspondant à ces risques. 

Article 6.1.2. Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés détenus, 

auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection de 

l’environnement et des services d’incendie et de secours. 

La présence sur le site d’autres matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation et, le cas échéant, à l’activité de commerce de l’exploitant. 

Article 6.1.3. Étiquetage -FDS 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y a 

lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des installations 

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances et des produits, et en 

particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site. 

Article 6.1.4. Propreté de l’installation 

Les lieux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières combustibles. Le matériel de nettoyage est 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. I] est procédé aussi souvent que nécessaire au 

désherbage et au débroussaillage sous et à proximité de Pinstallation. 

12



CHAPITRE 6.2. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Article 6.2.1, Règles d'implantation du stockage de récipients à pression transportables 

Article 6.2.1.1. 

L'installation est implantée de telle façon qu'il existe une distance entre toute aire de stockage et les limites 
du site de 7,5 mètres. 

La distance entre l'aire de stockage et les locaux d'habitations et les locaux des établissements recevant du 
public, situés en dehors du site, est portée à au moins 15 mètres, tout en respectant les distances du premier 
alinéa du présent article. 

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si un mur REI 120, dont la hauteur excède de 0,5 
mètre celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres, est interposé entre l'aire de stockage et les limites du 

site ; la longueur de ce mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

Article 6.2.1.2. 

Les aires de stockage respectent les dimensions suivantes : 

* la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres et la plus grande dimension horizontale 

n'est pas supérieure à 11 mètres pour les bouteilles métalliques ; 

* la hauteur de stockage est au maximum égale à 3 mètres et la plus grande dimension horizontale 
n'est pas supérieure à 11 mètres, pour les récipients à pression transportables autres que les 

bouteilles métalliques ; 
+ la distance entre deux aires de stockage est au minimum égale à 10 mètres. Cette distance peut être 

réduite à 1 mètre si entre ces aires de stockage, est interposé un mur REI 120, dont la hauteur 

excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur est 

telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

Article 6.2.1.3, 

À l'intérieur des limites du site, les distances minimales suivantes à partir de chacune des aires de stockage 
sont observées : 

+ 10 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables 
° 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente...) 

« 10 mètres de tout stockage ou implantation de matières inflammables, combustibles ou comburantes 
° 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation 
+ 10 mètres des aires de stationnement. 

Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si, entre ces emplacements et les aires de 
stockage, est interposé un mur REI 120, dont la hauteur excède de 0,5 mètre de l'aire du stockage ou de 

l'aire de stationnement, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce mur est telle qu'une distance de 3 

mètres est toujours respectée en le contournant. 

Article 6.2.1.4. 

La distance entre toute aire de stationnement et les locaux d'habitations et les locaux des établissements 

recevant du public est portée à au moins 10 mètres. 
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Cette distance peut être réduite à 1 mètre si un mur REI 120 est interposé, dont la hauteur excède de 0,5 

mètre celle des camions situés sur l'aire de stationnement, sans être inférieure à 3 mètres ; la longueur de ce 

mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant. 

Article 6.2,1.5. 

Le stockage de récipients à pression transportables ne surmonte pas et n’est pas surmonté de locaux habités 

ou occupés par des tiers. 

L'installation n'est pas implantée en sous-sol. 

Article 6.2.2. Accessibilité au stockage 

Le stockage de gaz inflammable liquéfié est accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie 

et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie échelle si le 
plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés si le stockage est à 

Pintérieur d’un bâtiment. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de 
secours. 

Article 6.2.3. Movens d'intervention 

I. L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur pour chaque type d'installation, et est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours. 

IT. Les dispositions du présent point Il sont applicables à partir du 1° septembre 2019. 

Les aires de stationnement peuvent être munies de dispositifs permettant l'extinction d'un feu de nappe de 
liquide inflammable avec déclenchement automatique. Une commande manuelle permettant je 

déclenchement de dispositifs d'extinction est alors installée suffisamment éloignée des aires de 
stationnement, de manière à être facilement accessible et manœuvrable en toutes circonstances. 

Les installations équipées d'un tel dispositif sont dispensées de la mise en place de la télésurveillance ou du 

gardiennage des aires de stationnement définis à l’Article 6.3.1. 

IE. Les moyens de secours sont au minimum constitués de : 

+ deux extincteurs à poudre ABC d'une capacité minimale de 9 kg, situés à moins de 20 mètres du 
stockage : 

+ d’un poste d’eau (bouches, poteaux..), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du 

stockage, où de points d’eau (bassins, citernes, etc.), et d’une capacité en rapport avec le risque à 
défendre. Cette capacité est appréciée pour l'ensemble du site, et les capacités extérieures peuvent 
être prises en compte dans la limite de la distance de 200 mètres fixée ci-avant. 

Cette capacité est d'au minimum de 60 m*/h pendant deux heures, à partir du 1° septembre 2019. 
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CHAPITRE 6.3. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS ET CONDITIONS 
D'EXPLOITATION 

Article 6.3.1. Surveillance de l'exploitation 

Pendant ies heures d'ouverture, l'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne 

nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des 

dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

En dehors des heures d'ouverture, l'exploitant met en œuvre une surveillance de l'installation par 

gardiennage ou télésurveillance adaptée, permettant la détection de tout départ de feu sur les aires de 
stationnement et les aires de stockage. En cas de panne de la télésurveillance, le cas échéant, la surveillance 

de l'installation est assurée par gardiennage. 

L'exploitant définit une procédure à mettre en œuvre en cas de départ de feu sur l'installation. 

Celle-ci contient notamment : 

+ la ou les personnes compétentes chargées d'effectuer les opérations nécessaires à la mise en sécurité 
des installations : 

+ les modalités d'appel de ces personnes compétentes ; 

* les modalités d'appel et d'accueil des secours extérieurs au regard des informations disponibles et 
après levée de doute. Le service d'incendie et de secours peut, au regard des caractéristiques de 

Finstallation (dimensions, configuration, dispositions constructives...) ainsi que des matières 

stockées (nature, quantités, mode de stockage.…), être confronté à une impossibilité opérationnelle 

de limiter la propagation d'un incendie ; 
+ les modalités de déclenchement d'un dispositif sonore permettant l'alerte du voisinage. 

Article 6.3.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes non-habilitées par l'exploitant n'ont pas un accès libre au stockage. De plus, en l'absence de 

personnel habilité par l'exploitant, le stockage est rendu inaccessible. 

L'accès aux récipients à pression transportables est rendu inaccessible par : 

+ une clôture grillagée d'au moins 1,80 mètre de hauteur, assortie d'un dispositif anti-intrusion de type 

concertina au sol, ou 
° par un mur d'au moins 2,30 mètres de hauteur accompagné d'un dispositif anti-intrusion sur son 

dessus (type pique). 

Les accès de la clôture ou du mur sont verrouillables et répondent à l'une des caractéristiques suivantes : 

+ hauteur minimale de 1,80 mètre, assortie du dispositif anti-intrusion de type concertina au sol ; 

+ hauteur minimale de 2,30 mètres, accompagnée sur le dessus d'un dispositif de lutte contre 

l'intrusion (piques, ….); 

+ hauteur minimale de 2,50 mètres sans dispositif de lutte contre l'intrusion. 

L'exploitant définit et met en œuvre une procédure d'inspection des véhicules de transport de matière 

dangereuse à l'entrée du site, lui permettant de s'assurer que les conducteurs inspectent l'état de leur véhicule 

avant d'accéder à l'installation. Elle précise, qu'en cas d'anomalie (par exemple détection de chauffe 
anormale des essieux sur les véhicules équipés de témoins de chauffe) l'accès à l'installation n'est autorisé 
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qu'après mise en œuvre d'actions correctives et autorisation formalisée de l'exploitant. Le conducteur 

actionne le coupe-batterie de son véhicule, s'il en est équipé, durant son stationnement. 

Article 6.3.3. Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, notamment par 

Papplication des articles de la quatrième partie du Code du travail en ce qui concerne la protection des 

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Toutes les installations électriques sont entretenues en bon état et sont contrôlées, après leur installation ou 
leur modification, par une personne compétente, La périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des 

installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications sont conformes à la 
réglementation en vigueur au titre de la protection des travailleurs. 

Article 6.3.4. Mise à la ferre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre, conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive où inflammable des 
produits. 

Article 6.3.5. Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées à l’Article 6.1.1. “atmosphères explosives", les installations 

électriques sont conformes à la réglementation en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles sont réduites à ce qui est strictement 

nécessaire aux besoins de l’exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 
atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans 
la partie de Pinstallation en cause. 

Article 6.3.6. Enterdiction des feux 

Dans les parties de l'installation, visées à l'Article 6.1.1, présentant des risques d’incendie ou d’explosion, 
il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait 
lobjet d’un permis de feu. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à pénétrer dans les parties de 
l'installation visées à l’Article 6.1.1, sont d’un type non autorisé en atmosphère explosive, les conditions 
de circulation de ces engins et véhicules font l’objet d’une consigne établie par lexploitant sous sa 
responsabilité. 
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Article 6.3.7. Permis de feu dans les parties de l'installation visées à l’Article 6.1.1. 

Dans les parties de l'installation visées à | Article 6.1.1, tous les travaux de réparation ou d’aménagement 
conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude, purge des 

circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un “ permis de feu ” et en respectant les règles 

d’une consigne particulière. 

Le permis de feu "et la consigne particulière sont établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il 

aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le permis de feu 
et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation sont cosignés par l’exploitant et l’entreprise 
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations est effectuée par 
Pexploitant ou son représentant. 

Article 6.3.8. Aménagement des stockages en récipients à pression transportables 

Les récipients à pression transportables ne sont pas entreposés dans des conditions où la température du gaz 

risquerait de donner naissance à une tension de vapeur supérieure à celle qui a servi de base au calcul de 
remplissage. 

Les aires de stockage sont délimitées et matérialisées au sol. 

Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d’un mur coupe-feu visé à PArticle 

6.2.1. pour la partie du périmètre de stockage concerné, un aménagement est conçu (déclinaison du sol, 

réseau d’évacuation) de telle sorte que des produits tels que des liquides inflammables répandus 

accidentellement ne puissent approcher à moins de 2 mètres de l’aire de stockage. 

Le sol de l’aire de stockage des récipients à pression transportables est horizontal, en matériaux de classe 

AIf] (incombustible) ou en revêtement bitumineux du type routier, et a un niveau égal ou supérieur à celui 
du sol environnant sur 25 % au moins de son périmètre afin d'éviter la stagnation du gaz dans une cuvette. 

Les aires de stationnement sont délimitées et matérialisées au sol. La disposition des lieux permet 
l'évacuation rapide des récipients à pression transportables et des véhicules en stationnement en cas 

d'incendie à proximité. 

Dans le cas de récipients à pression transportables, ceux-ci sant stockés soit debout, soit couchés à 
l'horizontale. 

S'ils sont gerbés en position couchée, les récipients à pression transportables situés aux extrémités sont 

calés par des dispositifs spécialement adaptés à cet effet. 

Article 6.3.9. Chargement et déchargement des récipients à pression transportables 

Les sols des aires dédiées au chargement et au déchargement des récipients à pression transportables sont en 

matériaux de classe A1 (incombustible) où en revêtement bitumineux de type routier à partir du 1° 

septembre 2019. 
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Article 6.3.10. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités d’application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel dans les 

lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l’interdiction de fumer et 

Pinterdiction d'utiliser des téléphones cellulaires — dans les parties de l'installation visées à 
PArticle 6.1.1. "incendie" et "atmosphères explosives". Cette interdiction est affichée soit en 
caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l’aire de stockage ; 

°__ Pobligation du permis de feu pour les parties de l’installation visées à 1’ Article 6.1.1. présentant des 
risques d’incendie et/ou d’explosion ; 

* les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de 

fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues à l’Article 6.4.2. ; 

+ les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles : 
*__ les moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendie : 

* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l'établissement, des services d’incendie et de secours, … 

° les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l'Article 
6.4.1. 

Article 6.3.11. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et 
arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l’objet de consignes d’exploitation écrites. Ces consignes 

prévoient notamment : 

* les modes opératoires ; 

+ la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées ; 

* les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
+ les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
* la fréquence de vérification des dispositifs de rétention : 

+ la fréquence de vérification des dispositifs de rétention. 

Une consigne définit les modalités mises en œuvre, tant au niveau des équipements que de l’organisation, 
pour respecter à tout instant la quantité totale autorisée susceptible d’être présente dans l'installation. 

Une autre consigne définit les modalités d’enregistrements des données permettant de démontrer a 

posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant. 
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CHAPITRE 6.4. DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

ACCIDENTELLES 

Article 6.4.1. Isolement du réseau de collecte 

Des dispositifs permettant l’obturation des réseaux d’évacuation des eaux de ruissellement sont implantés 
de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié, Une consigne définit les modalités de 
mise en œuvre de ces dispositifs. 

Article 6.4.2. Prévention des pollutions accidentelles 

Des dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir en cas d’accidents (rupture de récipient, cuvette, 

etc.) déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation des 

effluents recueillis selon les dispositions de l’Article 6.4.1. se fait dans les conditions prévues au Titre 4. 
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TITRE 7. ÉCHÉANCES 
  

  

  

  

Articles ‘Types de mesure ä prendre - Date d'échéance 

Article 5.1.3. Mesures des niveaux sonores } an après la publication du présent arrêté 

Article 6.2.3. Dispositif d'extinction automatique 01/09/2019 
  

Article 6.2.3.NII1 | Capacité des moyens d’intervention à 60 m*/h 01/09/2019 
    Revêtement des sols des aires dédiées au 

chargement et au déchargement 01/09/2019 
Article 6.3.9.     
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TITRE 8. DELAIS ET VOIE DE RECOURS — PUBLICITE - EXECUTION 
  

CHAPITRE 8.1. DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble 
(2 place de Verdun - BP1135 - 38 022 GRENOBLE Cedex 1): 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation 
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à 
compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de la présente décision : 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle Ja décision 
leur a été notifiée. 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage 
d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce 
recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

CHAPITRE 8.2. PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du Code de l’environnement, un extrait du présent 
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée aux archives de la mairie et mise à la 
disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de PORTES-LES-VALENCE pendant une 
durée minimum d’un mois. 
Le maire fera connaître par procès-verbal, adressé à la Direction Départementale de la Protection des 
Populations de la Drôme l’accomplissement de cette formalité. 
Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Drôme pendant une durée minimale de 
quatre mois. 

CHAPITRE 8.3, EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme, Madame le maire de PORTES-LES-VALENCE et la 
directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) chargée de 
Finspection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie sera adressée à la mairie de PORTES-LES-VALENCE et à la société GTLE TRANSPORTS. 

A Valence, le Î MARS 2019 

Le Préfet, 

    7 a: 

Patrick VIDILLESCAZES , 
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